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   Chers toutes et tous,

   Nous voilà déjà résolument engagés dans une nouvelle année. Les semaines, les mois se suivent et
se succèdent à une vitesse qui donne parfois le vertige. Dans cet enchainement d’actions,
d’informations, il est parfois important de prendre un temps et de vous inviter à la lecture de notre
gazette.
   Le printemps arrive timidement mais nous pouvons nous réjouir de voir nos lacs avec un niveau d'eau
acceptable, mettant ainsi le moins possible en danger Dame nature. Cette eau que nous chérissons et
qui sera notre fil conducteur cette année.
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@Lisa Morin – Tronchoy – concours photos 2023

   J'ai rappelé durant la cérémonie des voeux que notre commune nourrit des
ambitions légitimes mais que notre équipe municipale s'attache à faire rimer
ambition avec raison. Pour autant si nous devons penser nos projets avec
une certaine prudence, nous devons rester optimistes sur nos capacités à
faire encore progresser nos 4 villages pour vous servir. 

   Le budget, débattu le 11 mars dernier, relate pleinement mes propos. L'augmentation des taux sur le
foncier bâti et non bâti, votée à l'unanimité, nous donnera un appel d'air pour cette année. 
J'espère vivement que nous aurons un retour rapide des demandes de subventions, qui s'étiolent tout
de même, notamment concernant la réfection des trottoirs de Lannes. Aussi nous peinons à clôturer
techniquement le dossier des nouveaux vestiaires de foot mais j'ai bon espoir que nos jeunes amateurs
puissent rapidement rechausser leurs crampons sur le terrain de Rolampont.
   Heureusement, les bonnes nouvelles nous encouragent à persévérer ! Installation du Judo Taïso
RC52 et du CAR Karaté au dojo, mise en place des ateliers du Centre de Médecine et d'Evaluation
Sportive tous les lundis matin au gymnase ou encore labellisation Village d'Avenir.

   Avant de vous quitter, je tenais à féliciter Jean-Pierre Saget, au service de la collectivité depuis 34
années qui sera promu Agent de maîtrise au 1er juillet. Merci à lui pour son implication à nos côtés.

   Le travail collaboratif, la curiosité, l'ouverture vers d'autres horizons sont des valeurs chères à mon
coeur et j'en suis certaine, nous permettrons la mise en lumière de notre beau territoire.

   Portez vous bien et à bientôt,
   Céline Bernand



A LA MÉDIATHÈQUE MICHEL GALLISSOT :

Causette Souvenirs (17/04, 22/05, 19/06 de 14h30 à 16h) : un rendez-
vous convivial pour échanger souvenirs et anecdotes de votre vie dans
nos communes
Graines d’histoires (17/04, 22/05, 19/06, à 16h45) : histoires pour les
enfants à partir de 3 ans
Plus de 400 jeux de société à emprunter : de tous les genres et pour
tous les âges
Inscriptions et animations gratuites pour tous
Un accueil : mardi et vendredi : 15h-18h ; mercredi : 9h-12h/14h-18h ;
samedi : 9h-12h

Marjorie, Céline, Betty et Mélissandre vous proposent :

Plus d’informations : 03 25 84 27 58 / mediatheque.rolampont@wanadoo.fr /     mediathequederolampont

Tellement de choses se sont passées et sont à venir dans nos communes ... 
                                         Retrouvez-nous sur facebook pour avoir toutes les informations !

EVENEMENTS & ANIMATIONS

CARNAVAL : Un défilé olympique avec la participation des majorettes Les Biesloises Pétillantes.
Une centaine de personnes a défilé jusqu’à la Maison du Temps Libre, avec en final l’embrasement
de la mascotte des Jeux Olympiques vers 18h15 et le repas dansant. Le tout dans une bonne
ambiance évidemment !

MESSAGE DU FOYER RURAL DE ROLAMPONT :  “Chers parents, nous sommes ravis de vous
annoncer que nous travaillons activement à la mise en place de nouvelles animations qui
remplaceront les traditionnels ALSH et promettent d’être aussi enrichissantes et divertissantes que
celles que vos enfants connaissent et apprécient. Nous adaptons nos activités à une formule
innovante qui, nous l’espérons, captivera leur imagination et répondra à leurs besoins de découverte
et d’apprentissage. Nous vous tiendrons informés des détails de cette nouvelle formule très
prochainement. En attendant, nous vous remercions de votre compréhension et de votre soutien
continu.”

MARCHE : un nouvel exposant de l‘exploitation de la Vallée du Breuil (vente de
lait frais)

“RACONTE-MOI TRONCHOY“ (23 et 24/03) : conçue par des bénévoles
passionnées par leur village, cette exposition a présenté des photos, cartes
postales et objets divers, prêtés par des habitants (anciens ou actuels). A la clé :
une très belle fréquentation de près de 200 personnes. Un grand merci à Guy,
Jérémie, Richard et Adrien pour leurs recherches et leur temps.



BUDGET 2024

   Le dernier conseil municipal a permis de faire un bilan de l’année 2023 mais aussi de se projeter sur
2024 par le biais du vote des budgets.
En 2023, pour la deuxième année consécutive, les charges à caractère général ont diminué. En
parallèle, les recettes ont augmenté nous permettant ainsi d’être à l’équilibre (avant d’alimenter le
budget lotissement pour 33 000 euros). La vente de l’Usine Relais pour un montant de 230 000 euros
a été directement affectée à la partie investissement, ce qui a notamment permis de financer les
restes à charge des vestiaires du foot et du Dojo aujourd’hui très proches d’être terminés.

   Pour 2024, il nous faut continuer de maîtriser les charges de fonctionnement même si nous avons
d’ores et déjà à subir une nouvelle augmentation du point d’indice des fonctionnaires et une inflation
galopante sur différents postes de fonctionnement pour lequel nous n’avons pas de maîtrise.
   Le dossier phare de 2024 (mais aussi du mandat) sera la réhabilitation du presbytère. Cet
investissement conséquent a l’avantage de cocher toutes les cases des subventions actuelles et sera
financé à 80 % si tous les acteurs rencontrés tiennent leurs engagements. Le reste à charge pour la
commune d’environ 200 000 euros sera financé par le biais d’un crédit immobilier dont les échéances
seront couvertes par les loyers attendus une fois le bâtiment réhabilité.

EAU ET ASSAINISSEMENT

   Dans l’objectif de préparer le transfert obligatoire de ces compétences à la communauté de
communes en 2026 et conformément à vos attentes, le conseil municipal a voté en faveur de : 
- la mise à jour du schéma directeur d’approvisionnement en eau potable pour les 4 communes qui
date d’il y a 20 ans alors qu’il est obligatoire tous les 10 ans ;
- la mise en conformité d'un assainissement sur Charmoilles et Tronchoy ;
- l’élaboration d'un diagnostic assainissement à Rolampont.
   Ce programme ambitieux demande à tous un effort avec l'augmentation de 0,15€/m3 du prix de
l’eau et de l’assainissement, ce qui apportera environ 18 000€ de recettes supplémentaires par an.
Après augmentation, nous resterons tout de même en dessous de la moyenne de l’intercommunalité.

finances

travaux & aménagements

LANNES - TRONCHOY - CHARMOILLES : Le relevé des tombes a pu se dérouler dans de bonnes
conditions et est terminé à ce jour. La procédure qui nous engage avec Finalys nécessite encore la
photographie aérienne des cimetières pour la mise à jour du logiciel.

CHARMOILLES – TRONCHOY : La remise en peinture des portes des églises
 est prévue ;  celle de Charmoilles a d’ailleurs déjà commencé.

ROLAMPONT : Le Dojo solidaire, nouvel équipement sportif, a ouvert sur
notre territoire, après presque un an de travaux. A destination des
associations et de l’école de Rolampont, il accueille depuis le 11 mars le
Judo Taïso R.C 52 et le CAR Karaté.

CHARMOILLES : Après quelques travaux de remises en sécurité du bâtiment, la
sous-commission de sécurité du SDIS a émis le 28 mars un avis favorable à la
réouverture de la salle des fêtes.



“TOO GOOD TO GO”, une application pour lutter contre le gaspillage alimentaire :
pour 3,50€, vous pouvez acheter le repas d’un enfant absent de la cantine de Rolampont
(et non pas les restes !) : une entrée, un plat, un laitage et un dessert.

Les paniers sont disponibles uniquement le mercredi en période scolaire et sont à récupérer entre
16h30 et 18h30 à l’accueil de loisirs situé à la Maison des Services. Les contenants sont fournis
(boîtes en carton pour moins d'impact sur l'environnement) mais il est préférable de prévoir un sac.

TRAIL DE LA TUFIERE (01/09/2024) : organisé par l’Amicale des
sapeurs pompiers de Rolampont. 3 courses de niveaux différents,
inscriptions déjà ouvertes !

    Plus d’informations :      Amicale des Sapeurs-Pompiers de Rolampont

a noter
LOTISSEMENT DE LA GARE : 2 parcelles de 719 et 736 m²  sont
encore à vendre, au prix de 25€HT le m2. Renseignements auprès de
la mairie.

ELECTIONS EUROPEENNES DU 9 JUIN 2024 : La mairie recherche des assesseurs...
Contactez-nous !

I.P.N.S. : ne pas jeter sur la voie publique

ECOLE DE ROLAMPONT (08/06/2024) : Journée portes ouvertes et Fête de l’école. De 10h à 12h :
présentation des activités et des photographies dans les classes, mini bal folk, activités de la
médiathèque Michel Gallissot, visite de l’école pour les futurs élèves de petite section. De 12h à
14h : buvette et snack. De 14h à 16h : spectacle de danses et chants des élèves, projet théâtre de
l’accueil périscolaire.

Un animal est un être sensible et doit être placé par son propriétaire dans des
conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce.
Il est interdit d'infliger des mauvais traitements à un animal domestique ou à un
animal sauvage apprivoisé ou tenu en captivité.

zoom sur ... la maltraitance animale

NAISSANCES : Diego et Louka (18/09), Tom (30/11), Kaïs (16/12), Lina (03/02), Théa (21/02),
Léandre (11/03). Un petit cadeau de bienvenue a été remis à chaque famille.

Les actes suivants sont notamment interdits :
priver un animal de nourriture et d'eau
laisser un animal sans soins en cas de maladie ou de blessure
placer et maintenir un animal dans un habitat ou un environnement pouvant être une cause de
souffrances, de blessures ou d'accidents. Cela est notamment lorsque l'habitat est trop petit, n'offre
pas des conditions climatiques supportables par l'animal ou comporte des matériels, installations
ou agencements inadaptés à l'animal
utiliser, sauf en cas de nécessité absolue, des dispositifs d'attache, de contention, de clôture, des
cages ou tout mode de détention inadaptés à l’animal ou pouvant provoquer des blessures ou des
souffrances.

Si vous êtes témoin d'un acte de maltraitance envers un animal, vous pouvez alerter la
gendarmerie ou la police nationale en effectuant un signalement confidentiel et anonyme au moyen du
formulaire suivant : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31859 

SACS CANINS : un distributeur a été installé au centre des villages de Tronchoy et de
Lannes. Merci de les utiliser !



ROLAMPONT : DIAGNOSTIC ASSAINISSEMENT

   La Commune de Rolampont a mandaté le bureau d’études SOLEST Environnement (Chaumont),
spécialisé dans le domaine de l’eau et de l’assainissement, afin de réaliser une étude diagnostique
sur le réseau d’assainissement. L’étude débutée en février devrait se terminer vers avril 2025.

   Au cours de ce diagnostic, divers investigations seront réalisées :

- Inspection nocturne (entre 00h et 06h) (courant avril 2024) : permet de localiser les entrées d’eaux
claires parasites (eaux de drainage, de sources…) dans le réseau.

- Programme de curage et inspection télévisée du réseau : le but est d’analyser l’état des
canalisations et de localiser les secteurs touchés par d’éventuelles dégradations, et donc de prévoir
de futurs travaux si besoin. A noter que le curage étant réalisé à haute-pression, cela peut
occasionner quelques gênes comme le débordement des eaux vannes dans les cuvettes des toilettes.
Il serait donc préférable pour éviter tout problème de les laisser fermer durant toute la période
d’intervention.

- Test à la fumée : le but est de s’assurer de la séparation des réseaux d’assainissement eaux usées
et eaux pluviales grâce à l’injection de fumée dans les canalisations. Cette prestation risque
d’occasionner quelques gênes pour les particuliers notamment dans le cas d’absence de siphon
(fumée inodore et sans risque).

- Enquêtes parcellaires de raccordement : l’objectif est de réaliser un bilan des systèmes
individuels d’assainissement et de proposer un programme de travaux (avec possibilité de
subventions). Que votre habitation soit raccordée ou non à l’égout, que vous possédiez un
assainissement individuel ou un rejet direct dans le milieu naturel, il vous sera demandé de bien
vouloir réaliser cette étude. Une réunion publique en soirée sera réalisée par SOLEST Environnement
afin de vous présenter les objectifs et de répondre à vos questions.

   Les périodes d’intervention de ces investigations vous seront communiquées en amont, sur le site
internet, par affichage en mairie, par parution dans le JHM ...

CHARMOILLES
MISE EN CONFORMITÉ SYSTÈME ASSAINISSEMENT

   Suite au Schéma Directeur d’Assainissement réalisé sur le village de Charmoilles, la commune de
Rolampont a décidé de mettre aux normes le réseau d’assainissement de Charmoilles avec la
création d’un réseau d’eaux usées et d’une unité de traitement. 

   Ainsi, le bureau d’études EURO Infra Ingénierie, basé à Chaumont, a été retenu pour une mission
de maîtrise d’œuvre et d’accompagnement sur l’ensemble du projet. 

   Dans un premier temps, la commune souhaite réaliser des enquêtes parcellaires auprès de chaque
logement de Charmoilles pour apprécier l’assainissement existant.

   Afin de présenter ces études à venir, les propriétaires de Charmoilles concernés sont invités à une
réunion publique qui se déroulera le :

Jeudi 4 Avril 2024 à 18h à la Salle des Fêtes de Charmoilles
   Cette réunion sera animée par le maître d’œuvre d’EURO Infra Ing. qui pourra répondre à vos
questions.

   L’enquête parcellaire comprend une visite de l’ensemble des installations d’évacuation des eaux
usées et des eaux pluviales de votre habitation. Un technicien (M. Pierre Heuertz et/ou M. Nicolas
SichIer), réalisera ces enquêtes du Lundi au Vendredi de 9h à 17h30 du 08 au 19 Avril 2024. Pour
information, ces visites durent environ 30 minutes.



ENQUÊTE PUBLIQUE
relative à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal,

valant Programme Local de l’Habitat - PLUi-H, 
sur les 54 communes de la Communauté de Communes du Grand Langres - CCGL

La consultation du dossier complet d’enquête publique complet est possible uniquement
entre la période du lundi 2 avril 2024 à 9h00 au jeudi 2 mai 2024 à 17h00. 

1) en version numérique à l'adresse suivante : 
https://grand-langres.fr/grand-langres/grands-projets/plui-h/ 

2) en version papier à la mairie de Rolampont aux jours et heures habituels d’ouverture
(lundi/mardi/jeudi/vendredi : 8h45-12h/13h30-17h ; mercredi 8h45-12h).

Pour toute question, un commissaire enquêteur sera présent en mairie aux jours et
heures suivants :

Mardi 2 avril 2024 de 9 h à 12 h
Samedi 13 avril 2024 de 9 h à 12 h
Mardi 23 avril 2024 de 14 h à 17 h
Lundi 29 avril 2024 de 14 h à 17 h

 ZONES D’ACCÉLÉRATION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES

   La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production
d’énergies renouvelables vise à accélérer et simplifier les projets d’implantation de
producteurs d’énergie et à répondre à l’enjeu de l’acceptabilité locale.
   La commune de Rolampont, faisant partie de l'aire d'adhésion du Parc, ne peut définir
des zones d'accélération que pour le photovoltaïque en toiture.
   Dans le cadre de cet exercice de planification, nous avons délibéré le 13 décembre
2023 et avons identifié les parcelles constructibles des communes de Rolampont,
Charmoilles, Lannes et Tronchoy.

   Or, la Préfecture nous informe du devoir de concertation publique, c’est pourquoi nous
vous interrogeons : 

COUPON-RÉPONSE ZAER

- Etes-vous favorable à la mise en place de zone d’accélération pour le photovoltaïque
en toiture ? ......................................................................................................................

- Si oui, précisez le ou les emplacements souhaités :
……………………………………………………......................................................................

A déposer en mairie de Rolampont avant le 1er mai 2024


